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Le Maire, Pierre BARROS

DELIBERATION N°.2023.026

L'an deux mille vingt-trois, le 31 mai, à 20h00, s'est réuni en séance publique le Conseil Municipal de

la Ville de Fosses, légalement convoqué en date du 24 mai, sous la présidence de Monsieur Pierre

BARROS, Maire.

PRESENTS :

PIERRE BARROS, JACQUELINE HAESINGER, BLAISE ETHODET-NKAKE, FLORENCE LEBER, DOMINIQUE

DUFUMIER, LEONOR SERRE, PATRICK MULLER, JEANICK SOLITUDE, JEAN MARIE MAILLE, CINDY

BOURGUIGNON, GILDAS QUIQUEMPOIS, MICHEL NUNG, FELIX MIRAM, FRANCK BLEUSE, HUBERT

EMMANUEL EMILE, CHRISTOPHE LUCAS, GABRIEL NGOMA, BELWALID PARJOU

EXCUSES REPRESENTES PAR POUVOIR :

EMELE JUDITH A FRANCK BLEUSE, SONIA LAJIMI A JEANICK SOLITUDE, TANIA KITIC A MICHEL NUNG,

PAULETTE DORRIERE A JACQUELINE HAESINGER, CONSUELO NASCIMENTO A CHRISTOPHE LUCAS,

MARJORY QUIQUEMPOIS A GILDAS QUIQUEMPOIS, DJAMILA AMGOUD A BELWALID PARJOU, DIDIER

EISCHEN A GABRIEL NGOMA

ABSENTS :

LAUREN LOLO, GILDO VIERA, DAVID FELICIE

Dominique DUFUMIER est élu secrétaire à Tunanimlté.

QUESTION N" 2 : REGULARISATION DES AMORTISSEMENTS POUR DES BIENS ACQUIS ENTRE 1998

ET 2021

RAPPORTEUR : BLAISE ETHODET-NKAKE

Le Conseil Municipal,

Entendu l'exposé du rapporteur.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'instruction budgétaire et comptable M14 ;

Considérant que la Direction Générale des Finances Publiques rappelle l'obligation d'amortissement

de plusieurs types de biens, et par conséquent, de plusieurs comptes budgétaires de classe 2 ;

Considérant que le comptable public a identifié un certain nombre d'anomalies à régulariser, pour

absence d'amortissement sur les immobilisations soumises à amortissement obligatoire ;

Considérant la proposition du comptable public de régulariser ces anomalies par prélèvement sur le

compte 1068 ;

Après en avoir délibéré.
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•  AUTORISE le comptable public à effectuer un prélèvement sur le compte 1068 du budget

M14 de la commune d'un montant de 335 121,13 € par opération d'ordre non budgétaire,

pour régulariser les comptes suivants :

^  le compte 280421 à hauteur de 1000 € (bien acquis en 2017)

le compte 28128 à hauteur de 257 361,95 € (biens acquis entre 1998 et 2020)

le compte 28183 à hauteur de 76 759,18 € (biens acquis entre 2008 et 2021)

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Le Maire,

Pierre BARROS

Le secrétaire de séance,

Dominique DUFUMIER
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